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Imposer ä nos milices et ä nos finances une charge aussi lourde, que ne com-
penserait aucun avantage quelconque pour la Suisse, serait reconnaitre que nous
avons l'obligation d'occuper la Savoie, non-seulement dans l'intöröt de la Suisse,
mais möme dans l'intöröt de la Savoie elle-mönie, nu peut-ötre dans celui de l'un
des belligörants. Ce n'est pas lä sans doute ce que voudrait le Conseil federal.

Ce qui frappe notre population, plus encore peut-etre que les sacrifices aussi
inutiles que lourds qu'imposerait cette oecupation, c'est ce sentiment que la

dignitö de notre pays souffrirait ä profiler des malheurs d'un pays voisin pour lui
imposer le reglement d'une question qu'il ne convient de traiter que lorsque les
deux conlractants sonl dans la pleine liberte de leurs determinalions.

Nous sommes peu soucieux de rechercher si quelques habitants de h Savoie
aspirent ä s'affranchir dans les jours de malheur de leurs devoirs vis-ä-vis de ce

pays auquel ils se sont laisse annexer lorsque l'empire paraissait ötre puissant.
Ce qui' nous parait plus important, c'est de savoir s'il convient de saisir,

pour regier une question demeuröe dans le vague durant cinquante-cinq annees,
Ie moment oü le pays voisin est rögi par un gouvernement provisoire, legitime
sans doute par l'imperieux devoir de la defense du pays, mais destine ä ötre rem-

Elace par un pouvoir regulier; le moment oü la nation voisine voit sa capitale
loquöe et une parlie de son pays oecupe par des armees etrangeres.

Nous nous permeltons de penser, non-seulement qu'un reglement fait dans ces
circonslances ne durerait pas plus que le gouvernement qui l'aurait signö, mais
encore qu'il ne serait nullement favorable ä une Solution heureuse et döfinilive
de la question.

Nous pensons surtout qu'il ne repondrait pas au sentiment de loyaute du peuple
suisse.

Nous savons toules les tentalions auxquelles les circonstances acluelles exposent
les esprits r-u'excite le dösir d'agrandir la Suisse ou de la doter de frontieres
stratögiques. Mais nous savons aussi le danger qu'il y a ceder ä ces tentations.
L'agrandissement du territoire d'un cötö appelle la diminution de l'aulre et les
reclifications de frontieres provoquent les rectifications de frontiöres.

Si une parcelle seulement de notre territoire etait convoitee, le peuple suisse
n'hösiterait pas a faire les derniers sacrifices pour la defendre et maintenir l'ab-
solue intögrite de son sol. Pour cela möme il faut que son droit soit clair et que
le pays ne puisse pas möme ötre soupconne d'avoir aspire ä des agrandissements
ou ä des rectificalions.

Teile est, en resumö, l'opinion de la presque unanim te des citoyens de ce canton.

Nolre amour pour la patrie et notre vif dösir de voir le Conseil föderal
informe, dans ces graves circonslances, des senliments du pays, nous ont engages
ä vous en faire part.

Dans l'espoir que des Communications semblables vous auront öte adressees par
nos Elats conföderös et qu'elles pourront ötre uliles a vos delibörations, nous vous
prions d'agröer, etc. — Lausanne, le 9 novembre 1870.
(Signö) Le President du Conseil d'Etat, Le Chancelier,

L.-H. Delarageaz. Carey.

IL VIENT DE PARAITRE
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